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OUVERTURE DE SUCCESSION
Rendez-vous d’ouverture : le

DEFUNT
Fournir :  
 extrait d’ acte de décès
 Livret de famille

AYANTS DROITS
Conjoint Survivant : 
Adresse : Profession : 
Coordonnées (mail et téléphone)

  Régime matrimonial : Communauté Universelle 
 Famille recomposée, mariage ou union antérieure, divorce : les livrets de famille + copie des 

jugements de divorce

Enfants :
Etat civil complet (nom prénoms, adresse, profession, date et lieu de mariage, copie de 
l’éventuel contrat de mariage, nom et prénoms du conjoint)

       Coordonnées (mail et téléphone)
 Cf CRM – Coordonnées postales de la fille mises à jour

Disposition de dernières volontés : 
Fournir une copie ou l’original si testament olographe

DONATIONS ANTERIEURES Faites par le défunt de plus ou moins de quinze ans
(Transmettre les justificatifs c’est-à-dire justificatifs de dons manuels, copie d’acte ou autre)

De plus de QUINZE ANS

De MOINS DE QUINZE ANS

ELEMENTS DE SUCCESSION

Biens immobiliers :
 Résidence principale :
(Titre de propriété et estimations (si possible 2) à fournir)
Vendue



 Autre foncier (terre, part de SCPI….)
(Titre de propriété et estimations (si possible 2) à fournir)
Parcelles de terres – Cf apport à la communauté universelle

 L(es) héritier(s) mandate(nt) Me Yannick RIOU/ Typhenn MENGER BELLEC, ou tout 
collaborateur, pour interroger les organismes FICOVIE/CILCADE 

 ELEMENTS de PASSIF DE SUCCESSION

 FNS (ou autre aides perçues)

Le défunt a-t-il bénéficié d’aides versées par le département ou autre qui pourraient être 
récupérables sur la succession ?

Justificatifs

MISSION

L(es) héritier(s) mandate(nt) Me Yannick RIOU/Typhenn MENGER BELLEC pour la prise en charge 
du dossier de succession du défunt sus nommé, savoir :

Avance sur frais à prévoir :
Si donation entre époux et/ou testament olographe à enregistrer : 300 euros
Si non : 100 euros

Facturation en sus :
 L’estimation des biens immobiliers, dans le cadre de la succession, donneront lieu à une 

facturation d’un honoraire de 180 euros TTC par bien estimé

Lors du rendez-vous d’ouverture présence de :

Actes à envisager en première analyse :

Notoriété :
Attestation de propriété :
Autre :

Fait à

Le




